
La sélection des projets

Plusd’informationsurlePPME

Pour les deux concours (phase 1 et 2), les
propositions seront étudiées par u n comité
indépendant dont les membres proviendront des
collèges.

Pourobtenirplusd’informationconcernantlePPME,
visiterwww.accc.caouwww.rccfc.caoucontacter:
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Lescollèges et instituts admissibles

Lesétudiantsadmissibles

LecalendrierduPPME

Lescollèges etinstitutscanadiensdésirantparticiper
au P PMEdoivent aussi s’engager à préparer et à
signer avec les partenaires d’un consortium, un
protocole d’entente de réciprocité concernant les
échangesétudiants. Tout collège etinstitutcanadien
doitobtenir l’appui formel desa directionquantàson
implication dans l a mise en œuvre des échanges
étudiants.

Lacontributionmaximale pourla réalisationde projets
de la Phase I sera de 7 500 $ par proposition
sélectionnée. Un maximum de d

Une fois la Phase I complétée, les consortia de
collèges e t instituts canadiens p ourront passer à la
Phase II du PPME et présenter despropositionsde
mise e n œuvred’échangesd’étudiants. Lenombrede
projets sélectionnésdevraitpermettrel’échange d’un
maximumde200étudiants.

Tout étudiant âgé de17 à 30ansetinscri tdansun
collège ou institut canadien qui fait partie d’un
consortiumd’échangesétudiants estadmissible. Les
étudiantsquidésirentparticiperà unéchange doivent
êtresélectionnésparleur collège ouinstitutet vouloir
investir le t emps et les ressources nécessaires au
succèsdeleursessiond’échange.

LePPMEse composede deuxphases distinctes.La
PhaseIserviraàétablirlesconditionsfavorablesaux
échanges d’étudiants de différentes provinces ou
territoires.

Pour réaliser la Phase I, les collèges et instituts
canadiensbénéficierontd’uneaidefinancière pourla
conduitedemissionsdefaisabilitéetjumelage menant
àlacréationdeconsortia.

Lesmissions de faisabilité oud’identification auront
lieuentrejuin etseptembre2004inclusivement.

ouze projets de
consortiapourrontêtre retenus.

des collèges
et instituts
canadiens

e programmepancanadien
de mobilité étudiante des
collèges et instituts canadiens
(PPME) vise l’initiation et la
mise en de projets
pilotes d’échanges étudiants
provenant de différentes
provinces ou ter r i to i res
canadiens. Le programme
facilite d’abord les ententes
entre lesétablissementset par
la suite les échanges entre
leursétudiants.

œuvre

Le PPME offrirauneoccasionauxétudiantsde17à 30
ans, inscrits dans l’un des collèges et instituts
canadiens, departager leurs préoccupations et de
mieuxapprécier lessimilarités etdifférences entreles
systèmes d’enseignement postsecondaires du
Canada,ainsiquecellesdeleurmilieurespectif.

En résidant et e n étudiant dans différentes régions
canadiennes pendant u ne périodeminimaledehuit
semaines et maximale de vingt semaines, les
étudiants :

Le PPME est financé en partie par le ministère du
Patrimoine canadien par la voie des programmes
d’ÉchangesCanadaetd’Appuiaux languesofficielles,
et par celui de Ressources humaines et
Développement descompétencesparlebiaisdeson
ProgrammedesInitiativesd’apprentissage.

L’Association des collèges communautaires du
Canada (ACCC) et le Réseau des cégeps et des
collègesfrancophones duCanada(RCCFC) géreront
lePPME.
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serontexposés auxcultures riches issues
desrégionsrurales,nordiqueseturbaines;
serontexposés auxparticularités
linguistiquesdu pays;
feront desapprentissagesde vie;
développeront leurautonomieetleur
capacité d’adaptation; et
apprendront à a pprécierlesdifférences
entreles multiplespopulationsrégionales
canadiennes.
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